
 
Définition des objectifs de score : suite  à l’Audit Linguistique Online®, votre conseiller 
pédagogique détermine le temps de formation nécessaire pour atteindre votre objectif de score au 
test TOEIC®.

Certificat de Garantie** : Si jamais votre score au test TOEIC® est inférieur à celui garanti par 
contrat, Telelangue s’engage à renouveler votre abonnement CyberTeachers® et à vous envoyer 
gratuitement un bon pour votre prochaine inscription, valable auprès de n’importe quel centre agréé 
TOEIC® en France 

Seule Condition :  suivre le rythme de formation préconisée !
 

       Vous hésitez encore ?  Testez gratuitement pendant 7 jours
       Vous ne vous engagez que si vous êtes sûr(e) à 100%
	
	 - Nous vous offrons 7 jours d’essai gratuit, sans engagement de votre part, 
            pour vous permettre de tester la qualité de nos services;  
	 - Si vous n’êtes pas pleinement satisfait(e), vous annulez facilement votre 
            pré-inscription sans frais ni justificatif
	 - Pour commencer maintenant votre essai gratuit, remplissez le formulaire 
            et pré-inscrivez-vous à la formule de votre choix. 

La seule école à garantir votre réussite au test TOEIC®

Telelangue, le seul organisme au monde à garantir votre réussite !

Avec Telelangue, vous êtes sûr(e) de réussir ! Et si vous n’atteignez pas votre objectif de score au 
test TOEIC®, nous nous engageons à vous donner des cours gratuits et illimités* et à vous offrir 
votre 2ème passage du test ! 

* L’offre de cours gratuits et illimités concerne des cours sur Internet.

 * * La garantie de résultats au test TOEIC® s’applique au stage «one 2one Intensive» dans la mesure où le stagiaire respecte le rythme et la durée prévus en début de formation. 

renseignez-vous au :
0810 594 594

prix d’un appel local

Pour voir le certificat de garantie, cliquez ici

http://www.telelangue.com/datas/pdf/TOEIC_certificat_garantie.pdf

